CHARTE DE VIE COLLECTIVE A L’INTERNAT

L’admission à l’internat est un service rendu par l’établissement aux élèves qui n’ont pas la possibilité de rejoindre le domicile familial chaque soir.

La présente charte engage la responsabilité de tous. Toute famille qui demande l’admission de son fils ou sa fille à l’internat souscrit donc à ces dispositions.

Tout manquement grave ou répété peut entraîner l’exclusion de l’internat.

REGLES DE VIE EN INTERNAT :

La vie en collectivité implique des règles de vie applicables à tous et que tous doivent respecter.
1 – LE RESPECT DES HORAIRES :

Le premier pointage de présence dans les chambres s’effectue à partir de 19H45, l’extinction des lumières à 21h30.A 22H00, fin de toutes les activités. Le retour dans les chambres se fait  en silence. Le matin, le réveil est à 7H00, le petit déjeuner entre 7H15 et 7H40. Fermeture de l’accès aux chambres à 7H40.

2 – LE RESPECT DES AUTRES :

Le respect des autres passe par un minimum de calme. Certains élèves souhaitent se reposer de bonne heure, les douches seront à prendre avant 21H00. Après l’extinction des lumières, chacun doit veiller à faire le moins de bruit possible. Il faudra alors éteindre les appareils sonores (radios, hi-fi, portable…) dans toutes les chambres.

Le retour des élèves qui étaient à la salle télé doit se faire dans le plus grand silence pour ne pas déranger les élèves déjà endormis. A 22H30, dernier délai, le silence devra être complet.

3 -  LE RESPECT DES LOCAUX :

Un état des lieux est effectué à chaque rentrée et chaque fin d’année scolaire. L’élève est responsable du bon état du matériel mis à sa disposition (lit, armoire,…) et des sols, murs et plafonds. Toute dégradation sera facturée à la famille.     

4 – LE RESPECT DES PERSONNELS :

Les personnels d’éducation et de surveillance, les agents techniques ont la responsabilité de l’encadrement matériel et psychologique de tous les élèves.

Il est demandé aux élèves de respecter ces personnels, d’adopter une attitude conforme à celle attendue de toute personne confrontée aux exigences de la vie collective. Le respect des autres passe par le respect de soi-même, de son hygiène et de la propreté de son lieu de vie. C’est pourquoi, nous insistons sur le rangement des chambres et la toilette personnelle. Les lits doivent être faits tous les matins avant le petit déjeuner.

5 – LES INTERDITS :

TABAC : Il est formellement interdit de fumer dans les locaux de l’établissement et, à fortiori, dans les dortoirs. Le tabac ne peut être que toléré, et ce, dans les endroits prévus à cet effet, où sont installés des cendriers. Tout élève surpris à fumer dans les locaux fera l’objet d’une éviction immédiate de l’internat.

PRODUITS TOXIQUES ET ILLICITES : La consommation ou la possession de bouteilles d’alcool ou de toute autre substance illicite est totalement interdite dans l’établissement. Cette règle reste identique pour les sorties dans le cadre de l’internat. Un état d’ébriété constaté entraînera l’éviction immédiate de l’internat. Quelle que soit l’heure, le responsable légal devra venir chercher l’élève, qui pourra être exclu temporairement  ou définitivement.

6 – ACTIVITES DIVERSES :

Un foyer, doté d’une cafétéria, est mis à la disposition des élèves. A la demande des internes, il peut être organisé des activités durant le temps libre.

La pratique d’une activité sportive ou culturelle peut donner lieu à une autorisation de sortie. Elle nécessitera d’une part, l’autorisation parentale et d’autre part, la présentation d’un justificatif au conseiller principal d’éducation. Le retour devra avoir lieu à 21H30, heure d’extinction des lumières.

7 – SORTIES :

Les élèves internes des classes de CAP et de BEP pourront effectuer une sortie quotidienne d’une heure, avec l’autorisation des responsables légaux.

Les élèves de BAC PRO et FCIL seront en autonomie de 17H30 à 19H15, heure à laquelle ils devront être présents au repas du soir. Ils pourront mettre ce temps à profit pour effectuer leur travail personnel. Toute absence au repas du midi devra être signalé dès le matin 8H30, au repas du soir dès 13H30. A défaut de quoi, le repas sera facturé.

Le mercredi, les élèves internes peuvent sortir de 13H30 à 16H30. Ils devront signaler leur retour au surveillant. Les élèves pratiquant une activité particulière le mercredi pourront obtenir l’autorisation de rentrer plus tard.

Aucune sortie exceptionnelle ne peut  se faire sans l’accord du conseiller principal d’éducation.

Toute absence de l’internat doit  nous être signalée et justifiée par écrit avant de quitter l’établissement.

Les élèves internes peuvent retourner à leur domicile le mercredi sur demande des familles. Une autorisation, valable pour l’année entière, est à remplir lors de l’inscription. Pour tout retour exceptionnel, un courrier sera exigé. 

Toute inscription à l’internat implique une présence obligatoire à tous les repas et pour toutes les nuits, sauf autorisation exceptionnelle.

8 – ETUDES OBLIGATOIRES :

Une étude obligatoire, chaque soir, est inscrite à l’emploi du temps des internes. Un planning est affiché en début d’année précisant l’heure pour chaque classe. Il appartient aux élèves de respecter cet horaire.

9 – SANCTIONS :

En cas de non respect de ces règles, l’élève pourra s’exposer à des sanctions, graduées selon la gravité des faits : consigne le mercredi (travail écrit ou travail d’intérêt général), suppression de sortie hebdomadaire, exclusion temporaire, exclusion définitive.
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